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avec chaines de Suspension de 2 elements
et chaines d'amarrage de 3 elements.

Sur les pylones porteurs renforces utilises
aux traversees des chemins de fer, les
cäbles sont suspendus par des chaines doubles

disposees en « semi-amarrage ».

Les isolateurs ont ete livres, par la
Fabrique de porcelaine de Rosenthal et par
la Fabrique de porcelaine «Norden S.A».,
ä Copenhague.

Les pieces de fixation des condueteurs
aux isolateurs ont ete livrees par la
Societe Anonyme des Acieries ci-devant
Georges Fischer, ä Schaffhouse.
¦ Condueteurs. — Les condueteurs de

cuivre, de 100 mm2 de section, sont composes
de 19 brins de 2,59 mm de diametre,
avec resistance ä la rupture par traction
de 44 ä 46 kg par mm2.

La corde de protection en acier galva-
nise, de 45 mm de section, est composee
de 7 brins de 2,87 mm de diametre, avec
charge de rupture ä la traction de 120 kg

par mm2.
Les fleches de pose des condueteurs de

cuivre ont ete calculees de fagon qu'ä
0° C, avec surcharge de neige de 2 kg
par metre courant, la traction des cäbles ne
depasse pas la limite d'etirage, soit 2800 kg.

Pour le cäble d'acier, il a ete admis ä 0° C, avec
surcharge de neige de 2 kg par metre courant, la meme
fleche que celle des cäbles de cuivre.

Les jonetiong des cäbles de cuivre en pleine portee
sont assurees par des manchons de raecordement « Von
Tobel »J tandis que pour le cäble d'acier il a ete utilise
des raecords du type employe par les C. F. F.

Tous les cäbles ont ete livres par la S. A. des Cäbleries
et Trefileries, ä Cossonay-Gare.

Divers. — Sur trois trongons particulierement acci-
dentes, les cäbles ont ete poses avec des fleches superieures
ä celles calculees suivant les indications ci-dessus, de

fagon ä permettre l'intercalation de supports et eviter
ainsi de trop grandes portees.

La portee la plus grande de la ligne est celle de 580 m,
au travers du ravin de la Veveyse. Cette portee est

comprise entre deux pylones tenseurs auxquels les

condueteurs ont ete amarres au moyen de doubles
chaines d'isolateurs.

(A suivre.)

Concours pour l'etude des plans de
l'Hospice Ed. Sandoz-David, ä Lausanne.

(Suite et AnKJ

N° 4. « E. S. D. 1928 ». — Bätiment principal bien implante
gur le terrain, mais le corps nord laisse insuffisamment de

place ä l'entree principale. Bonnes dispositions generales,

1 Voir Bulletin technique du 3 novembre 1928, p. 261.
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IIIme prix: projet « E. S. D. 1928 », de M. F. Job, architecte, ä Fribourg et Payerne.

mais deux grands escaliers de meme importance au centre du
bätiment ne se justifiant pas. Les vestiaires prevus aux com-
bles sont trop exigus. Des dortoirs de memes dimensions pour
6 et 8 lits sont illogiques. Le couloir d'entree parait 6trique et
les locaux qui l'entourent ne sont pas judicieusement disposes.
Les chambres des gäteux, placees au nord sont critiquees. Les
decrochements des fagades laterales ne se justifient pas.
Bonnes fagades, mais la toiture sur le comble pourrait avan-
tageusement etre supprimee, tant pour conserver ä l'6difice
son unite architecturale que pour sauvegarder la vue de la
Maternite. Cube normal.

N° 7. « Minimum de hauteur ». — La forme generale du
bätiment comporte une aile ä l'ouest qui malgre les avantages
qu'elle presente comme abri contre le vent est un peu trop
developpee. Ce projet se caract6rise par le chevauchement
du vestibule du premier etage sur les dortoirs du rez-de-
chaussee, ce qui a permis de proportionner les dortoirs des
deux etages au nombre des lits demandes. Un escalier de
Service parait manquer ä l'aile ouest. Les vestibules au droit de
l'escalier prennent trop d'importance. L'orientation des locaux
pour malades est heureuse, mais le developpement des ailes
rendra compliquees la surveillance et l'exploitation. Bonne
architecture avec une fagade nord moins tranquille que les
autres faces. Cube normal.

N° 19. « Simplicit6». — La forme generale du bätiment
encombre malheureusement le terrain. Le corps nord a trop
d'importance et certains des locaux qu'il contient pourraient
Stre repartis ailleurs, pour diminuer cette importance. Les
r6fectoires du personnel sont mal eclaires et le fait d'avoir
löge des infirmiers dans la division des femmes est inadmissible.

Bonne alternance des dortoirs et des chambres ä deux
lits. Heureuses dispositions generales, les dortoirs sont placös
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ûay

m^m
WCLmTfVzm

Of

Plan du rez-de-chaussee. — 1 : 800.

E
r

süteÄm

Plan du ler 6tage. — 1 : 800.

Ulme prix; projet de M. F. Job.

de fagon ä presenter leur long cöte au soleil, ce qui est logique.
Cependant, la disposition des lits devant les fenetres n'est pas
heureuse. — Un seul escalier central parait insuffisant. Le

sous-sol est inemploye, ce qui est la cause de l'excessif encom-

breinent du bätiment sur le terrain. Le concicrgc, löge dans

un bätiment s6par6, aurait son service complique de ce fait.
Bonne architecture sympathique, mais cube elev6.

Le jury considerant la valeur respective des 5 projets en

presence, et apres en avoir bien appreci6 la valeur, decide

d'attribuer ä ces envois le rang ci-dessous :

Premier rang : N° 12, « Simplement ».

Deuxieme rang : N° 21, « L'Incurable ».

Troisieme rang : N° 4, « E.Ulb. 1928 ».

Quatrieme rang : N° 7, « Minimum de hauteur ».

Le jury decide de ripartir la somme de 8500 fr. mise ä sa

disposition de la fagon suivante :

1er prix : N" 12, « Simplement », 3000 fr.
2e prix : N° 21, « L'Incurable », 2500 fr.
3« prix : No 4, « E. S. D. 1928 », 1600 fr.
4e prix : N° 7, « Minimum de hauteur », 1400 fr.

ljt ¦^mm-u~r

ü

Les enveloppes ouvertes, les laureats sont proclames
comme suit :

1er prix : MM. Brugger et Trivelli, architectes ä

Lausanne;
2e prix : M. Charles Thevenaz, architecte ä

Lausanne ;

3e prix : M. F. Job (originaire de Lausanne) du
Bureau A. Hertling et F. Job, k Fribourg et

Payerne.
4e prix : M. O. Oulevey, architecte ä Lausanne.

Le iuryi M. Braillard, arch. ; C. Coigny, arch. ;

G. Epitaux, arch. ; L|||1ermoud, dir. i M. Risch,
arch.

Cours complementaires
organises par l'Ecole polytechnique federale

ä Zürich, du 22 au 27 octobre 1928.

Le Bulletin technique avait ete aimablement invite k
partieiper aux Cours complementaires dontle programme
a ete resume succinetement dans un precedent numero1,
mais il n'a pas ete possible ä son representant occasion-

nel d'etre present ä Zürich toute la semaine. Les cours
donnes du 22 au 27 octobre interessaient, les uns l'Eco-
nomie generale du pays et notamment:

le marche international de l'argent et des capi taux,
la banque d'emission,
la rationalisation comme probleme financier et

commercial,
la rationalisation comme probleme de concentration

des interets industriels,
la rationalisation comme probleme social,
la repercussion de la politique commerciale de l'e¬

tranger sur Pindustrie suisse,

d'autres, l'Economie privee, par exemple :

l'utilisation du budget commercial en vue du
contröle du mouvement des affaires,

la protection des entreprises par les assurances,
la fonction et la formation des «ingenieurs-ven-

deurs » (voyageurs),
d'autres enfin la description de diverses methodes

d'exploitation.

II faut louer l'Ecole polytechnique fedörsde de prendre

ä son tour une initiative qu'avant eile la S. I. A.
avait prise en 1921 ä Lausanne 2 et en 1927 ä Zürich8

et l'on peut meme se demander si, vu leur importance,
plusieurs des sujets qui ont 6te traites dans ce dernier Cours

ne devraient pas remplacer progressivement d'autres objets
du programme ordinaire des cours de l'6tudiant.

Pour aller droit au but M. E. Lavater, ä 1$ fin de son etude

pleine du sens des affaires, a montr6 tout l'interet qu'il y a

ä instruire aussi le jeune ingenieur des problemes de la vente
et de la presentation dont il aura, dans bien des cas, k s'oecuper

un jour ou l'autre.
Les Conferences d'Economie generale de cette annee ont

6t6 faites l'une par M. Bachmann, president de la Direction
de la Banque nationale, une autre par M. Wetter, vice-prösident
de l'Union suisse du commerce et de l'industrie, une autre

par M. Hans Sulzer, administrateur-d616gue de la « S. A. Sulzer

Freres », d'autres enfin par divers professeurs de l'Ecole
polytechnique et l'ensemble extrSmement nourri et extrßmement
vari6 de ces divers exposes peut contribuer certainement ä

1 Voir le Bulletin technique du 20 octobre 1928, page 254.
" Voir le Bulletin technique 1921, page 190.
8 Voir le Bulletin technique 1927, page 233.
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m
NaVmNnP

Aa + Nn

« dilution » dans le rapport

prix moyen

Nn + m
d'une action apres

V
Nn V+ NnP

Na + Nn

Na

(V-P)N, moins-vaiue
Na + Nn

due ä la dilution aussi valeur theorique du droit de

souscription afferent ä chaque action ancienne.
Ce calcul est fait dans l'hypothese que les actions nouvelles

ont la meme valeur nominale et le meme service de dividende

que les actions anciennes, mais si ces conditions n'etaient

pas remplies il serait tres facile d'en tenir compte.
II va sans dire que la valeur « marchande » du droit pourra

differer notablement de la valeur « arithmetique » resultant
du calcul ci-dessus, suivant les

conjonctures economiques generales et par-
ticulieres ä la societe visee. Et aussi

suivant l'habilete et le « sens commercial

» des interesses car parmi les
grandeurs qui entrent dans la formule (2) il
en est dont la determination s'accom-
mode de quelque arbitraire. Ceci est
fort heureux parce qu'il n'y a plus guere

que nous autres « techniciens » pour
goüter les grandeurs ä definition univo-

que, donc non susceptibles de retouches

opportunes.
Comme peu de gens s'enthousiasme-

raient pour des droits qui seraient
presentes sous la forme d'une vulgaire
compensation mathematique d'une
depreciation il importe de trouver quelque
chose de plus propre ä stimuler la spe-
culation. Or on y parvient sans peine
en sollicitant les formules (1) et (2) par
la methode des «retouches successives».

Appliquons-la, par exemple, au cas

d'une Societe anonyme qui augmente
son capital par l'emission d'aetions ä 625 fr. dans la proportion
de 1 action nouvelle pour 3 actions anciennes dont la valeur
est de 840 fr. La difference entre la valeur intrinseque et la
valeur nominale des actions etant egale ä la somme des reserves

et de Vagio afferent ä la nouvelle Omission, il est facile
de calculer la valeur intrinseque d'une action apres
l'augmentation du capital. Comme, dans notre cas, eile sera de

749 fr., la depreciation sera donc de 840—749 91 fr. et

comme il faut 3 actions anciennes pour en acquerir une nou-
749 — 625

C'est dejä mieux puisque le droit est maintenant egal ä la
depreciation qu'il est cense compenser.

Mais voyons s'il n'y aurait pas moyen de perfectionner le
calcul par une deuxieme retouche. Raisonnons : si, apres
avoir scrute l'avenir, on peut predire la probabilite que le
dernier dividende, de 40 fr. par action, sera de nouveau dis-
tribue, apres l'augmentation du capital, pourquoi ne pas
capitaliser ce dividende ä un taux interessant, 5 % par
exemple, qui n'est pas mauvais puisqu'il correspond ä une
valeur de 800 fr. pour l'action apres la dilution. La
depreciation ne sera plus alors que de 840 —¦ 800 40 fr. tandis
que la compensation se montera ä

800 — 62E
Fr. 58,33,

c'est-ä-dire que ce sera de la swpercompensation l.
Et voilä comment on cree les « etres

de raison» les plus attrayants quand
on ne^s'embarrasse pas de concepts
trop precis et qu'on sait maitriser les

parametres d'une egalite arithmetique.
Esperons que cette legon sera profitable

aux techniciens enclins ä donner
aux grandeurs des « dimensions » ne va-
rietur.

(Clicln

Henr
de la St

i Geinoz.
hweiz. Bauzeitung.)

velle la « compensation » sera de Fr. 41,33,

mais ce sera de 1'« Aj/pocompensation » puisque cette somme
est bien inferieure ä la depreciation.

Cette methode 6tant peu interessante, essayons une
premiere retouche, celle-ci par exemple : l'application pure et
simple de notre formule avec V 840, P 625, Na 3,

Nn 1 et nous trouvons :

Valeur d'une action, apres « dilution »

3 x 840 + 1 X 625
Fr. 786.25.

Depreciation 840 — 786, 25 Fr. 53,75.

786,25 —- 625 _, _„ „_Valeur du droit - —^— - Fr. 53,75.

NECROLOGIE
Henri Geinoz.

Le 11 septembre, mourait Henri
Geinoz, subitement. II avait soixante-treis
ans.

Enfant de la Gruyere, ne ä Bulle, il
passa au pied du Moleson ses annees de
prime jeunesse. Puis, ä Fribourg, il porta
la casquette bleue des eleves du College
cantonal dont la Maturite lui ouvrit les
portes du Polytechnicum de Zürich oü
il etudia de 1884 ä 1887 dans la

section des electro-mecaniciens. De 1887 ä 1891 il fut employe
dans des entreprises mecaniques de Mulhouse et revint ä
Zürich en 1891. En 1892 il fit partie du personnel de l'Entreprise

Martini et Cle ä Frauenfeld et de 1894 ä 1895 nous le
trouvons aux Usines mecaniques de Secheron; de 1895 ä 1900
il fut ingenieur de la Societe electrique germano-suisse.

En 1900, il se fixe definitivement ä Fribourg et fonde la
fabrique d'aecumulateurs qui porte son nom. II developpa
rapidement cette industrie encore naissante et bientöt l'accu-
mulateur Geinoz, gräce ä ses qualites de bienfacture, s'aequit
sur le marche suisse une renommee meritöe.

II se tint ecart e des affaires publiques jusqu'en 1922;
sollicite par le parti liberal-radical, il devint alors conseiller
communal et il fit preuve dans cette nouvelle fonction du plus
grand devouement.

Membre de la G. E. P. et de la S. /. A., Henri Geinoz etait
un des membres les plus assidus de la Section de Fribourg. II
fit partie de son Comite pendant une longue periode et durant
deux ans presida avec comp6tence et bienveillance ä ses des-
tinees.

C'etait un collegue affable et courtois qui plus d'une fois
dans nos seances ofiicielles tint le röle, tout de devouement
du Conferencier. Dans nos reumons intimes, il apportait la

1 Aucun des nombres vises dans ces calculs n'est flotit: ils se rapportent
a une Omission tres recente et ont ete publies dans la presse finaneiere.
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